
Le FMI approuve un nouvel accord de 46,5 M $ en faveur du Burundi

@rib News, 03/02/2012 â€“ Source FMILe Conseil dâ€™administration du FMI approuve en faveur du Burundi un nouvel accord
de 46,5Â millions de dollars au titre de la facilitÃ© Ã©largie de crÃ©dit et un dÃ©caissement de 1,6Â millions de
dollarsCommuniquÃ© de presse nÂ° 12/35 - Le 3Â fÃ©vrier 2012 Le Conseil dâ€™administration du Fonds monÃ©taire international
(FMI) a approuvÃ© le 27Â janvierÂ 2012 un nouvel accord triennal de 30Â millions de DTS (soit environ 46,5Â millions de
dollars) en faveur du Burundi au titre de la FacilitÃ© Ã©largie de crÃ©dit (FEC) dont le but est de consolider les avancÃ©es
enregistrÃ©es en matiÃ¨re de stabilitÃ© macroÃ©conomique et de poursuivre la lutte contre la pauvretÃ©. Lâ€™approbation ouvre la
voie au dÃ©caissement immÃ©diat dâ€™un montant Ã©quivalant Ã  1Â million de DTS (environ 1,6Â millions de dollars). Le Conseil a
adoptÃ© sa dÃ©cision selon la procÃ©dure du dÃ©faut dâ€™opposition1.
Un prÃ©cÃ©dent accord en faveur du Burundi au titre de la FEC a expirÃ© Ã  la fin janvierÂ 2012, aprÃ¨s que le Conseil
dâ€™administration eut achevÃ© la septiÃ¨me et derniÃ¨re revue le 23Â janvierÂ 2012 et ainsi ouvert la voie au dÃ©caissement de
5Â millions de DTS (soit environ 7,8Â millions de dollars), ce qui a portÃ© le montant total des dÃ©caissements au titre de
lâ€™accord Ã  51,2Â millions de DTS (environ 79,4Â millions de dollars).Perspectives Ã©conomiquesLa croissance du PIB rÃ©el de
2011 devrait, dâ€™aprÃ¨s les projections, se situer Ã  4,2Â %, quelque peu en deÃ§Ã  de ce qui avait Ã©tÃ© prÃ©cÃ©demment
envisagÃ©, en raison dâ€™un affaiblissement de la demande globale liÃ© Ã  la flambÃ©e des prix des produits alimentaires et
Ã©nergÃ©tiques et aux pÃ©nuries persistantes dâ€™Ã©lectricitÃ©. Le dÃ©ficit global pour 2011 est prÃ©vu Ã  2,5Â % du PIB, soit 0,5Â % du
PIB de moins que le dÃ©ficit programmÃ©. Le recouvrement des recettes Ã  fin octobre dÃ©passait dâ€™environ 34Â % celui
enregistrÃ© pour la mÃªme pÃ©riode en 2010, grÃ¢ce Ã  une meilleure administration des recettes et Ã  un recouvrement accru
de recettes non fiscales.Les projections tablent sur un taux de croissance Ã©conomique de 6Â % en 2014, en raison dâ€™une
meilleure productivitÃ© et dâ€™une plus grande diversification dans la filiÃ¨re agricole et de lâ€™augmentation des investissements
dans les secteurs de lâ€™Ã©lectricitÃ© et du tourisme. GrÃ¢ce Ã  une gestion prudente de la demande, lâ€™inflation devrait
connaÃ®tre un repli graduel pour revenir Ã  un seul chiffre. Sâ€™agissant du secteur extÃ©rieur, les exportations de cafÃ© et
dâ€™autres produits agricoles devraient afficher un vigoureux essor et compenser lâ€™augmentation escomptÃ©e des
importations. En consÃ©quence, le dÃ©ficit des transactions courantes devrait sâ€™amÃ©liorer et se situer Ã  9,1Â % du PIB en
2014.Il subsiste cependant des risques baissiers. La croissance pourrait subir les effets de la situation sÃ©curitaire et de
lâ€™environnement extÃ©rieur, caractÃ©risÃ© par le niveau Ã©levÃ© des cours pÃ©troliers, avec des retombÃ©es nÃ©gatives sur
lâ€™inflation et lâ€™exÃ©cution budgÃ©taire. En outre, la crise de la zone euro pourrait aggraver les incertitudes liÃ©es aux appuis
budgÃ©taires.AperÃ§u du programmeLe programme pour 2012Â14 sâ€™inspire des enseignements tirÃ©s de lâ€™Ã‰valuation ex post
et sâ€™appuie sur la nouvelle stratÃ©gie de croissance et de rÃ©duction de la pauvretÃ© (CSLPÂII). Il vise Ã  consolider les acquis
de stabilitÃ© macroÃ©conomique enregistrÃ©s dans la mise en Å“uvre des programmes Ã©conomiques prÃ©cÃ©dents et Ã 
accompagner la poursuite de la politique de rÃ©duction de la pauvretÃ© dans la perspective du CSLP-II. Lâ€™Ã‰valuation ex post
avait soulignÃ© quâ€™il Ã©tait important dâ€™assouplir davantage le taux de change pour mieux absorber les chocs des termes de
lâ€™Ã©change, de reconstituer les marges de manÅ“uvre budgÃ©taires, et de prÃ©server la viabilitÃ© de la dette. Lâ€™un des
fondements essentiels du nouveau CSLP est la transformation de lâ€™Ã©conomie du pays pour assurer une croissance
soutenue et la crÃ©ation dâ€™emplois en allÃ©geant les principales entraves Ã  la croissance.Le programme vise Ã Â : i) amÃ©liorer
davantage la mobilisation des recettes; ii) renforcer la gestion des finances publiques et mettre en place une politique de
gestion de la dette; iii) assouplir le taux de change; et iv) amÃ©liorer le climat des affaires.Lâ€™accord FEC proposÃ© concorde
avec les initiatives des principaux partenaires au dÃ©veloppement, notamment celles de la Banque mondiale dans les
secteurs de lâ€™Ã©lectricitÃ©, de lâ€™Ã©ducation, du cafÃ© et de la santÃ©, celles de la Banque africaine de dÃ©veloppement en matiÃ¨re
dâ€™infrastructures, et celles des bailleurs de fonds bilatÃ©raux pour la mobilisation des recettes et la gouvernance. Le
programme prÃ©voit de consolider les succÃ¨s rapides obtenus dans le cadre des accords prÃ©cÃ©dents tels que les
dispositifs de protection sociale dans les secteurs de la santÃ© et de lâ€™Ã©ducation.1 Le Conseil dâ€™administration arrÃªte ses
dÃ©cisions selon la procÃ©dure dite du dÃ©faut dâ€™opposition lorsquâ€™il convient quâ€™une proposition peut Ãªtre examinÃ©e sans
rÃ©union formelle.
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